
Ref. formation 202407264650

Titre à finalité professionnelle Agent de prévention et de sécurité

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

AFPA ACCES A L' EMPLOI
-
MC_PSR_NOUVELLE_AQUITAINE@AFPA.FR

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier
Entretien

Niveau d'entrée requis :

Niveau Préqualification (Niveau 2
européen)

Conditions d'accès :

Non renseigné

Prérequis pédagogiques :

Maîtriser la langue française est
indispensable, à l'oral et à l'écrit, pour la
compréhension et pour l'expression. Un
résultat de niveau B1 au CECRL est
requis.Pour les ressortissants d'un Etat
membre de l'Union européenne ou d'un Etat
partie à l'accord sur l'Espace économique
européen ou les ressortissants d'un pays tiers,
ils doivent justifier d'un niveau de maîtrise de
la langue française tel spécifié dans l'arrêté du
31 mars 2022.Présenter une autorisation
préalable d’accès à la formation délivrée par le
CNAPS (pour laquelle les ressortissants
étrangers non européens doivent justifier de 5
années de résidence continue et régulière sur
le territoire, attestées par un ou plusieurs titres
de séjour.) L’autorisation est matérialisée par
un numéro personnel.

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Connaître le cadre réglementaire et déontologique de l’exercice de l’emploi d’agent de prévention et de sécuritéAcquérir les connaissances
théoriques et les compétences nécessaires à l’exercice de l’activitéIdentifier et mettre en œuvre les comportements et les attitudes définies
par le cadre législatif et les exigences de la profession

Contenu et modalités d'organisation

La formation se compose de 14 modules : Module 1. acquerir les gestes de premiers secours : maîtrise des gestes éléméntaires de premiers
secoursModule 2. connaitre l'environnement juridique de la sécurité privéeModule 3. gérer les situations conflictuelles : gestion des risques
et des situations conflictuellesModule 4. être stratégique dans la diffusion des informations et consignes: connaissance des outils de
transmission informatique et transmission des informations et consignesModule 5. prévenir des risques d’incendie: connaissance des
vecteurs d'incendieModule 6. maitriser les modalités d’appréhension au cours de l’exercice du métier : application du code de procédure
pénale lors des missions de sécurité et de suretéModule 7. sensibiliser aux risques terroristes : définition des risques terroristes
et connaissance des différentes menaces terroristesModule 8. assurer une posture professionnelle : maitriser les activités de surveillance et
de gardiennageModule 9. effectuer une palpation de sécurité et une inspection des bagages : palpation de sécurité et inspection visuelle des
bagagesModule 10. effectuer la surveillance par moyens électroniques de sécurité : télésurveillance et videoprotectionModule 11. gérer
les risques : gestion des alarmes - protection du travailleur isolé - sensibilisation au risque electriqueModule 12. évènementiel spécifique :
maîtrise du cadre légal des grands rassemblements - identifications des acteurs de l'évènement -  gestion des spécificités du contrôle et du
filtrageModule 13. gestion des situations conflictuelles dégradées: capacité de l'agent à faire face aux risques de situations
menaçantesModule 14. industriel: évaluation des risques professionnels et des risques industriels majeurs au sein des installations classées
pour la protection de l'environnement Session d'examen

Commentaires sur la durée hedmomadaire
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Mixte
Commentaires sur la parcours personnalisable

Validation(s) Visée(s)

Agent de prévention et de sécurité - Niveau 3 : CAP, BEP (Niveau 3 européen)
  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00501334
du 01/12/2025 au

27/03/2026
Bayonne (64) AFPA BAYONNE

00611432
du 27/07/2026 au

20/11/2026
Bayonne (64) AFPA BAYONNE

00652622
du 30/11/2026 au

11/01/2027
Bayonne (64) AFPA BAYONNE



00652623
du 25/01/2027 au

26/02/2027
Bayonne (64) AFPA BAYONNE

00652624
du 15/03/2027 au

19/04/2027
Bayonne (64) AFPA BAYONNE

00652625
du 24/05/2027 au

25/06/2027
Bayonne (64) AFPA BAYONNE

00652626
du 06/09/2027 au

08/10/2027
Bayonne (64) AFPA BAYONNE

00652627
du 06/12/2027 au

14/01/2028
Bayonne (64) AFPA BAYONNE

00652628
du 28/02/2028 au

31/03/2028
Bayonne (64) AFPA BAYONNE

00652629
du 15/05/2028 au

21/06/2028
Bayonne (64) AFPA BAYONNE

00652630
du 04/09/2028 au

06/10/2028
Bayonne (64) AFPA BAYONNE

00652631
du 13/04/2026 au

20/05/2026
Bayonne (64) AFPA BAYONNE

00657593
du 26/01/2026 au

27/02/2026
Bayonne (64) AFPA BAYONNE

00657594
du 28/09/2026 au

30/10/2026
Bayonne (64) AFPA BAYONNE

00501336
du 02/02/2026 au

22/05/2026
Pau (64) AFPA PAU

00501339
du 01/06/2026 au

21/09/2026
Pau (64) AFPA PAU


